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Les temPs

péRiscOlAires
La Ville d'Angers organise l'accueil des enfants et des jeunes de 3 à 
14 ans sur l'ensemble des temps périscolaires, en complémentarité 
avec l'école et les projets développés par les équipes enseignantes.

TARifs 2023-2024

Quotient 
familial

Garderie du matin
7h30 - 8h35

Garderie du soir
17h30 - 18h30

Garderie  
Forfait journée 
(matin et soir)

0 - 306 0,27 € 0,27 € 0,42 €

307 - 399 0,53 € 0,53 € 0,73 €

400 - 499 0,73 € 0,73 € 1,06 €

500 - 599 0,95 € 0,95 € 1,32 €

600 - 699 1,16 € 1,16 € 1,58 €

700 - 799 1,38 € 1,38 € 1,85 €

800 - 999 1,58 € 1,58 € 2,11 €

1000 - 1499 2,11 € 2,11 € 2,54 €

1500 - 1999 2,64 € 2,64 € 2,96 €

2000 et + 2,74 € 2,74 € 3,17 €

Hors Angers 3,17 € 3,17 € 4,22 €

Seule la présence effective de l’enfant est facturée, y compris les retards constatés 
à la fin du service, après 18h30 les lundis, mardis, jeudis et vendredis et après 
12h30 le mercredi. Ces dépassements d’horaire sont facturés 6 €.

Les Temps d'activités périscolaires (TAP) et l'accueil périscolaire du mercredi 
midi et du soir de 16h45 à 17h30 sont gratuits.

L'accueil périscolaire
Un service municipal d’accueil 
fonctionne avant et après la classe, 
dans les écoles maternelles et 
élémentaires publiques de la Ville 
d’Angers. Il a un caractère éducatif 
et social.

Tous les enfants scolarisés dans une 
école publique peuvent bénéficier de 
ce service, aux horaires suivants :
-  Accueil périscolaire du matin : 

7h30-8h35
-  Accueil périscolaire du mercredi 

midi : 11h45-12h30
-  Accueil périscolaire du soir : 

. gratuit de 16h45 à 17h30 

. payant de 17h30 à 18h30

L’inscription est obligatoire pour 
l’accueil périscolaire (voir p.12).

Les Temps d'activités 
périscolaires (TAP)
Les TAP participent à la réussite 
éducative des enfants. Ils s’inscrivent 
dans la continuité des enseignements 
dispensés dans les écoles publiques et 
contribuent à l’épanouissement des 
enfants en développant leur curiosité 
intellectuelle. Ils se déroulent aux jours 
et aux horaires suivants :
-  en maternelle : les lundis, mardis, 

jeudis et vendredis, de 13h45 à 14h45
-  en élémentaire : les lundis et vendredis 

de 15h15 à 16h45

L’inscription est obligatoire pour les 
TAP (voir p.12).

La restauration scolaire
La restauration scolaire est un 
service public à caractère social 
mis en place dans toutes les écoles 
publiques de la Ville d’Angers. Sur 
délégation de la Ville d’Angers, le 
service de restauration scolaire est 
assuré par Papillote et Compagnie, 
qui assure la production, la livraison 
et le service des repas.

Renseignements : papillote-et-cie.fr 
ou 02 41 21 18 80




